
<f« la milice a l'initiative dd tout ce qui concerne Tor-
Ifanisation et Tadminiitration du Fonds.

8. L'expreesion " écoles publiq uesi ", comprend auiti,
dan« l'idée de la fondation Strathcona, len écoles dites
séparées et toute autre école et étabiistement d'éduca-
tion (à part les universités) qui sont s ipportés princi-

palement À l'aide des deiuerx de l'Etat et se trouvent
sous le contrôle du bureau de l'instruction publique de
la province.

Extrait d'yne lettre du Très Honorable .urd Strathcona
et Mont Royat, adressée à l'Honorable sir

F. W. Borden, K.C.M.G., ministre ae la milice
et de la défense, en aate du 17 avril 1909.

".... Je ne désire faire aucun changement dans l'acte

que vous avez rédigé à l'égard du Fonds."

m * * i¥

(Signé) STRATHCONA et MONT ROYAL.

Copie certifié<; d'un rapport du comité du Conseil Privé,
approuvé par Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, le 13 août 1908.

Le ministre de la milice et de la défense sooriK t le

résumé suivant d'un accord intervenu entre les autorités
en matière d'instruction publique dans la Nouvelle-
Ecosse et lui-même, concernant les exercices physiques
et le dressage militaire dans toutes les écoles publiques
de cette province.

D'une part, les autorités en question s'engagent :

(a) A donner plus d'effet généralement à leurs règle-
ments concernant le« exercices physiques et le dressa-
ge militaire dans toutes les écoles publiques; (b) A adop-
ter, ci-après un système uniforme à celui des autres
provinces de la confédération et de la Grande-Bretagne,


